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inférieur à celui qui est applicable au produit primaire.  Dans ce cas, le taux de réduction pour le 
produit transformé sera modéré pour faire en sorte qu'il n'aille pas plus loin que ce que donnera le taux 
effectif pour le produit primaire. 

6. Le traitement de la progressivité des tarifs ne s'appliquera pas à un produit qui est déclaré 
comme sensible.  Dans les cas où la réduction pour un produit tropical se traduirait par une réduction 
supérieure à celle découlant de la formule pour la progressivité des tarifs, la réduction pour le produit 
tropical s'appliquera. 



- 3 - 
 
 

Annexe A (à finaliser) 
 
 
 


